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Objet: DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA 16ÈME SESSION DU COMITÉ DU CODEX SUR LES FRUITS ET 
LÉGUMES FRAIS (REP11/FFV) 

Le rapport ci-joint de la 16ème session du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais sera examiné par la Commission du Codex 
Alimentarius à sa 34ème session (Genève, Suisse, du 4 au 9 juillet 2011). 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION À SA 34ÈME 
SESSION 

Projets et avant-projets de normes à l’étape 8 et 5/8 (avec omission des étapes 6/7) de la procédure 
1. Projet de norme pour les tamarillos (par. 70 et Annexe III). 

2. Avant-projet de norme pour les piments forts (par. 92 et Annexe IV). 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent soumettre des observations sur le projet et l’avant-projet de 
normes susmentionnés, doivent le faire par écrit, en conformité avec la procédure d'élaboration des normes Codex et des textes 
apparentés (Partie 3 - Procédure unique d'élaboration des normes Codex et des textes apparentés, Manuel de procédure de la 
Commission du Codex Alimentarius), de préférence par courrier électronique, à l'adresse indiquée ci-dessus avant le 15 juin 2011. 

Avant project de norme à l’étape 5 de la procédure 
3. Avant-projet de norme pour la grenade (par. 122 et Annexe V) 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent soumettre des observations sur l’avant-projet de norme 
susmentionné, doivent le faire par écrit, en conformité avec la procédure d'élaboration des normes Codex et des textes apparentés 
(Partie 3 - Procédure unique d'élaboration des normes Codex et des textes apparentés, Manuel de procédure de la Commission du 
Codex Alimentarius), de préférence par courrier électronique, à l'adresse indiquée ci-dessus avant le 15 juin 2011. 

PARTIE B: DEMANDES D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATIONS 
4. Méthodes d'analyse pour la détermination de la teneur en matière sèche (norme pour les avocats) (par. 41 et Annexe II) 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent soumettre des observations sur la question ci-dessus, doivent le 
faire par écrit, en tenant compte des critères généraux pour la sélection des méthodes d'analyse figurant dans les Principes pour 
l'élaboration des méthodes d'analyse du Codex et les relations entre les Comités s’occupant des produits et les Comités s'occupant de 
questions générales (les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), 
de préférence par courrier électronique, à l'adresse indiquée ci-dessus, avant le 31 mars 2012. 

5. Propositions de nouveaux travaux sur les fruits et légumes frais (par. 121) 

Les gouvernements qui souhaitent proposer de nouveaux travaux sur les fruits et légumes frais doivent le faire par écrit, en conformité 
avec la Procédure d’élaboration des normes Codex et textes apparentés (Partie 2 - Examen critique, Manuel de procédure de la 
Commission du Codex Alimentarius), de préférence par courrier électronique, à l'adresse indiquée ci-dessus, avant le 31 mars 
2012. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 
À sa 16ème session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais est parvenu aux conclusions suivantes: 

QUESTIONS SOUMISES À L’EXAMEN DE LA COMMISSION FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS À SA 34ÈME SESSION 
Adoption de projets et d’avant-projets de normes 
Le Comité est convenu de transmettre: 

- le projet de norme pour les tamarillos pour adoption à l’étape 8 (par. 70 et Annexe III);  

- l’avant-projet de norme pour les piments forts pour adoption à l’étape 5/8 avec omission des étapes 6/7 (par. 92 et Annexe IV); et 

- l’avant-projet de norme pour la grenade pour adoption à l’étape 5 (par. 122 et Annexe V). 

Approbation de nouveaux travaux  
Le Comité a décidé de demander à la Commission d’approuver une nouvelle activité relative à une norme pour le fruit de la passion 
doré (par. 143). 

Autres questions soumises pour examen 
Le Comité: 

- a noté la conclusion de la discussion sur le changement du titre des normes «CEE-ONU» à normes «ONU » et la recommandation 
de la Commission en ce qui concerne la coopération et la coordination des travaux avec la CEE-ONU (par. 7);  

- a convenu qu'il n'y avait pas nécessité de développer la prise de décisions spécifiques et l'établissement des priorités des critères 
pour le développement (y compris la révision et modifications) des normes du Codex pour les fruits et légumes frais (par. 12); 

- est convenu que la Norme régionale Codex pour les Chanterelles doit être maintenue en tant que norme régionale (par. 13); 

- a noté que le calendrier pour la finalisation de la révision de la norme pour les avocats était 2011 et ont décidé de retenir le projet 
de norme révisée à l'étape 7 en attendant la finalisation des règles d'homogénéité et d'autres dispositions relatives au calibre, à sa 
prochaine session et d'informer le Comité exécutif en conséquence (par. 29 et 58); et 

- est convenu que les Secrétariats du Codex et de la CEE-ONU travailleront sur un projet révisé de norme-cadre du Codex pour les 
fruits et légumes frais en tenant compte de la révision de 2010 de la norme-cadre de la CEE-ONU et en soulignant les principales 
différences entre les norme-cadres du Codex et de la CEE-ONU (par. 137). 
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INTRODUCTION 
1. Le Comité du Codex pour les Fruits et Légumes Frais (CCFFV) a tenu sa seizième session dans la ville de Mexico (Mexique) 
du 2 au 6 mai 2011, à l’aimable invitation du gouvernement du Mexique. Le président du Comité, M. Christian Turégano Roldán, 
Directeur Général du Bureau des Normes au Ministère de l’Économie, a désigné Mme Andrea Barrios, Directrice de Normalisation 
Internationale, au Bureau Général des Normes, pour diriger la session en son nom. Ont assisté à la session 41 pays membres, une 
organisation membre, ainsi qu’observateurs de deux organisations internationales et deux organisations régionales. La liste des 
participants figure à l’Annexe 1. 
OUVERTURE DE LA SESSION 
2. Le Dr. Bruno Ferrari de Alba, Ministre de l’Économie, a souhaité la bienvenue aux participants et inauguré la session au nom 
du gouvernement du Mexique. M. Mariano Ruiz-Funes Macedo, Vice-Ministre de l’Agriculture du Ministère de l’Agriculture, de 
l’Élevage, du Développement Rural, de la Pêche et de l’Alimentation (SAGARPA), et Mme María del Carmen Culebro, Sous-
représentante de la FAO au Mexique, ont également fait une allocution au Comité.  

Division de compétence 
3. Le Comité a pris note de la division de compétence1 entre l’Union européenne et ses États membres conformément au 5ème 
paragraphe de l’Article II du Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)2 
4. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre du jour de sa session, et a convenu de discuter le point 7 de 
l’ordre du jour une fois conclue la discussion du point 4 de l’ordre du jour. 

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 2a 
de l’ordre du jour)3 
Questions découlant de la Commission du Codex Alimentarius 
Décisions de la Commission concernant les travaux du Comité sur les fruits et légumes frais 
5. Le Comité a noté l’adoption finale de l’avant-projet de norme pour les pommes, l’adoption des avant-projets de normes pour 
les avocats et tamarillos au Point 5, et l’approbation de nouveaux travaux sur une norme pour la grenade. 

Changement de titre: « Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU) » par « Normes des Nations 
Unies (ONU) »  
6. Le Comité a noté l’explication offerte à la Commission concernant cette question par le représentant du conseil légal de 
l’OMS: en 1998, l’opinion légale du Bureau des affaires légales a déterminé qu’un tel changement difficilement serait autorisé par le 
Conseil économique et social des Nations Unies (ECOSOC) et qu’en février 2010, on avait douté de la possibilité d’arriver à une 
conclusion différente, ceci, d’après le conseiller légal du Bureau des Nations Unies à Genève.  

7. Le Comité a fait mention de la recommandation faite par la Commission sur la nécessité pour le CCFFV de coopérer et 
coordonner ses efforts avec la CEE-ONU pour l’élaboration de normes harmonisées et sans duplications. En plus d’éviter toute 
duplication superflue des travaux, une telle collaboration bénéficierait également à la CEE-ONU du fait d’accorder une 
reconnaissance internationale à ses normes ; les Termes de référence du Comité permettant à la Commission d’utiliser les normes 
de la CEE-ONU et de recommander son application à l’échelle mondiale. 

Partie 2: Développement de critères spécifiques de prise de décision et d’établissement de priorités pour le développement 
(y compris révisions et modifications) de normes Codex pour les fruits et légumes frais 

8. Le Comité a observé qu’en considérant une étude sur la célérité du processus d’établissement de normes du Codex, le 
Comité exécutif avait mentionné que dans certains cas, le développement de normes par la CCFFV avait pris plus longtemps que 
d’habitude en raison de différences régionales et de la nécessité de coopérer avec la CEE-NU conformément à ses Termes de 
référence. Le Comité exécutif a également remarqué que la recommandation générale d’observer les conditions de la révision 
critique faciliterait les travaux du CCFFV et a invité le Comité à reconsidérer la nécessité de développer des critères spécifiques de 
prise de décision et d’établissement de priorités, compte tenu de discussions précédentes sur ce sujet.  

9. Certaines délégations ont contesté l’affirmation qu’il y eût des retards dus à l’harmonisation avec la CEE-ONU et 
commentèrent que les apports de la CEE-ONU auraient bien pu accélérer la procédure d’établissement de normes au CCFFV. 

                                                            
1  CRD 1 (Ordre du jour – Division de compétence entre l’Union européenne et ses États membres). 
2  CX/FFV 11/16/1 Remarques:CRD 4 (Mexique). 
3 CX/FFV 11/16/2; CX FFV 11/16/2-Add.1 (Remarques de l’Argentine, de Cuba, de l’Union européenne, de la Jamaïque et des États-Unis 

d’Amérique). Remarques supplémentaires: CRD 4(Mexique); CRD 6 (Paraguay); CRD 7(Union européenne); et CRD 15 (Mali). 



REP11/FFV 2 

10. Le Comité a observé que l’étude sur la célérité de la procédure d’établissement de normes du Codex a été réalisé dans le 
but d’analyser l’efficacité du développement de normes par différents comités du système Codex.  Par conséquent,  elle n’a pas 
comparé l’efficacité des volumes de travaux du CCFFV par rapport à ceux de la Section spécialisée de la CEE-NU sur la 
normalisation des fruits et légumes frais. Une délégation a signalé, dans ce sens, qu’il ne serait pas possible d’établir un parallèle 
entre l’efficacité de la procédure d’établissement de normes au CCFFV et la Section spécialisée de la CEE-ONU sur les fruits et 
légumes frais, du fait que leurs intervalles de réunion diffèrent - la CCFFV se réunissant tous les 18 mois, et la Section spécialisée 
de la CEE-NU le faisant deux fois par an.  

11. Une délégation a suggéré qu’une explication de ces retards pourrait s’expliquer par le fait que certains pays ont tenté 
d’introduire dans le texte des normes des questions diverses et controversées. Elle a ajouté qu’une présentation uniforme et sans 
ambigüités pourrait éviter de tels retards. Cette opinion a été appuyée par une autre délégation qui a suggéré que si la performance 
du Comité ne répondait pas aux attentes du Comité exécutif, il faudrait alors faire une analyse plus poussée de la procédure, visant 
à diagnostiquer les problèmes et présenter des suggestions sur la meilleure façon d’améliorer la performance du CCFFV.  

12. Le Comité a convenu qu’il n’était pas nécessaire de développer des critères spécifiques de prise de décision et 
d’établissement de priorités, en raison du fait que le Manuel de procédure contenait déjà l’information nécessaire et que les retards 
observés dans l’établissement de normes n’étaient pas dus à l’absence de critères spécifiques. 

PARTIE III: Révision de la norme régionale Codex pour les chanterelles 

13. Le Comité a convenu que la norme devrait demeurer régionale du fait que les chanterelles son principalement 
commercialisées en Europe et que leur volume de commercialisation ne requiert pas une norme mondiale. Il a donc été décidé qu’il 
n’était pas besoin d’une norme Codex mondiale pour les chanterelles.  

QUESTIONS DÉCOULANT D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES CONCERNANT LA NORMALISATION DES 
FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 2b de l’ordre du jour)4 
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU) 
Activités de l’équipe de travail de la CEE-ONU sur les normes de qualité agricole, depuis la dernière session du Comité sur 
les Fruits et Légumes Frais 
14. Le Comité a pris note de l’information fournie par le représentant de la CEE-ONU concernant les principales questions 
découlant de ses travaux à partir de sessions de l’équipe de travail de la CEE-ONU sur les normes de qualité agricole, ainsi que de 
sa Section spécialisée sur la normalisation des fruits et légumes frais. 

15. Le Comité a reconnu, notamment, que l’équipe de travail a décidé de conserver le sigle CEE-ONU dans le titre des normes 
de la CEE-ONU et de retirer: « Commission économiques des Nations Uunies pour l’Europe » du haut de la page couverture 
desdites normes. Cette décision s’est fondée sur les conseils légaux fournis par le Conseiller légal en chef du Bureau des Nations 
Unies à Genève (voir le Point 2a de l’ordre du jour). 

16. Le représentant de la CEE-ONU a informé le Comité des résultats du premier atelier de travail conjoint Codex/CEE-ONU 
tenu préalablement à la session. Cet atelier avait pour objet de promouvoir l’usage de normes Codex et CEE-ONU pour les fruits et 
légumes frais comme référence internationale, de montrer comment elles étaient interprétées et mises en force sur les marchés 
d’exportation européens, et aussi d’encourager une plus étroite collaboration entre le Codex et la CEE-ONU. 

17. Le représentant de la CEE-ONU a également informé le Comité que lors de cet atelier, les secrétariats du Codex et de la 
CEE-ONU ont fait connaître le rôle de chaque organisme dans le développement de normes de qualité agricole pour le commerce 
international, et un expert du Bureau central de Hongrie a fait une intervention sur les nouveaux règlements de la CE en matière de 
normes de marketing. Des techniciens experts de la CEE-ONU, citoyens espagnol et d’Afrique du Sud, ont présenté les normes 
correspondantes aux raisins de table, agrumes et pommes, signalant les différences entre les normes Codex et CEE-ONU. Leurs 
interventions ont été suivies de deux sessions pratiques, sur les pommes et les oranges, où l’on a demandé aux participants à 
l’atelier d’évaluer et de classifier des échantillons de chaque produit. 

18. Le représentant a rapporté que les participants avaient trouvé l’atelier utile et qu’ils avaient demandé aux deux secrétariats 
d’encourager l’organisation de futurs d’ateliers pratiques à l’intention, notamment, de producteurs, commerçants et inspecteurs. Les 
participants ont également insisté sur l’urgente nécessité d’harmoniser les normes Codex et CEE-ONU, en commençant par 
l’harmonisation de la présentation des normes, une procédure à laquelle les secrétariats devraient collaborer activement.  

19. La délégation du Mexique, en tant que pays hôte du CCFFV, a remercié les secrétariats du Codex et de la CEE-ONU  pour 
avoir organisé cette manifestation et a insisté sur la nécessité d’harmoniser les normes pour les fruits et légumes frais et leur 
présentation. 

                                                            
4  CX/FFV 10/16/3. Remarques: CRD 4 (Mexique) et CRD 16 (Indonésie). 
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20. D’autres délégations ont fait allusion à la nécessité d’une formation plus poussée en matière d’inspection de la qualité à 
l’échelle nationale, ainsi que d’une plus ample information concernant les différences entre les normes Codex et CEE-ONU. Le 
Comité a fait observer que le secrétariat du Codex n’avait prêté aucune assistante technique aux membres du Codex pour la mise 
en vigueur des normes Codex, mais qu’il avait bien pris part à des activités de renforcement des capacités sous les auspices de la 
FAO/OMS et d’autres organisations internationales.  

21. Le Comité a aussi observé que les efforts déployés pour harmoniser les présentations pourraient également faciliter 
l’harmonisation des conditions générales, de sorte que le Comité puisse se centrer sur les dispositions concernant les produits qui 
pourraient différer entre les normes Codex et CEE-ONU.  

22. Le Comité a convenu que l’harmonisation de la présentation des normes serait examinée au Point 5 de l’ordre du jour. 

Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) 
Activités du Régime de l’OCDE pour l’application de normes internationales aux fruits et aux légumes depuis la dernière 
session du Comité sur les Fruits et Légumes Frais. 
23. Le Comité a pris note de l’information fournie par le représentant de l’OCDE sur les principales questions découlant des 
réunions du Régime de l’OCDE, notamment l’intérêt de collaborer avec le Codex et la FAO sur différentes questions liées à 
l’application de normes de qualité pour les fruits et les légumes, telles que proposées dans le document de travail. 

24. Le représentant a informé le Comité qu’en 2010, le Régime avait adopté la Norme Codex pour les bananes comme norme 
de l’OCDE, afin de pouvoir l’utiliser comme norme de référence pour le système d’inspection de la qualité de l’OCDE appliqué par 
les membres du Régime. En ce sens, les membres du Régime avaient considéré de mettre au point une brochure pour les bananes 
et aimeraient connaître l’opinion des membres du Codex, en particulier celle des pays producteurs de bananes. On pourrait 
procéder de même à l’avenir pour l’élaboration d’une brochure de l’OCDE sur les grenades.  

25. Le représentant a aussi fait savoir au Comité que le Régime inviterait les pays producteurs intéressés à prendre part à 
l’élaboration de la brochure de l’OCDE, aussitôt que ces travaux seraient lancés. Il a fait état des pratiques habituelles de l’OCDE 
concernant la participation de non membres du Régime à l’élaboration d’une brochure de l’OCDE: des pays observateurs seraient 
invités à prendre part à des réunions spéciales de l’équipe de travail et à des forums électroniques où ils auraient l’opportunité 
d’offrir des remarques sur les textes explicatifs et les illustrations. Il a précisé que la brochure de l’OCDE ne serait nullement une 
interprétation officielle de la norme Codex; elle servirait toutefois de référence aux services d’inspection des pays producteurs et 
importateurs, ainsi qu’à toutes les parties impliquées dans le commerce international des bananes. Il a invité les membres du Codex 
à prendre contact avec le Secrétariat de l’OCDE (csaba.gaspar@oecd.org) s’il est intéressé par le développement d’une brochure 
de l’OCDE sur les bananes. 

26. Le Comité a précisé qu’il s’agissait là d’une demande informelle de l’OCDE aux membres du Codex, visant à examiner de 
possibles formes de collaboration au développement de matériaux explicatifs. 

NORMES DE LA CEE-ONU POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 2c de l’ordre du jour)5 
27. Le Comité a signalé que la CEE-ONU tenait à disposition des textes de référence pour le développement de normes Codex 
correspondantes, suivant les indications du Comité exécutif. Le Comité a convenu que les textes de la CEE-NU seraient considérés 
lors de la discussion des points correspondants de l’ordre du jour. 

PROJET DE NORME POUR L’AVOCAT (Révision du CODEX STAN 197-1995) (Point 3a de l’ordre du jour)6 
28. La Délégation de Cuba, en tant que pays leader du groupe de travail électronique sur l’avocat, a présenté un résumé du 
travail de révision de la Norme d’après l’information fournie dans le CX/FFV 11/16/5, réalisé par le groupe de travail.  

29. Le Président du Comité a attiré l’attention des délégués sur le fait que le délai d’achèvement de la révision des normes à 
l’examen, en l’occurrence les normes sur les avocats, les tamarillos et les piments (piments forts), était fixé à 2011 et que par 
conséquent des efforts devaient être faits pour atteindre un consensus autour des dispositions des normes avec comme objectif 
l’adoption finale par la 34ème session de la Commission en juillet 2011.  

30. Le Comité a considéré les sections de la Norme les unes après les autres, et formulé les observations et décisions 
suivantes:  

                                                            
5  CX/FFV 11/16/4 Remarques CRD 4 (Mexique) 
6  CX/FFV 11/16/5; CX/FFV 11/16/5-Add.1 (Remarques du Costa Rica, de l’Union européenne, de la Jamaïque, du Kenya, de la Nouvelle 

Zélande et des États-Unis). Remarques suppplémentaires: CRD 4 (Mexique); CRD5 (Suisse); CRD 6 (Paraguay); CRD 8 (Burundi); CRD 9 
(Malaisie); CRD 11 (Thaïlande); CRD 13 (États-Unis d’Amérique); CRD 14 (Guatemala); CRD 15 (Mali); CRD 16 (Indonésie); and CRD 17 
(Ghana), et le rapport CRD 18 (Rapport du groupe de travail - lors de la session -sur le calibrage).  
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Section 1 Définition du produit 
31. Le Comité a convenu de supprimer la référence aux « cultivars » et de parler de « variétés commerciales » seulement, 
puisque tous les cultivars ne sont pas commercialisés. Il a été noté que cela donnerait plus de flexibilité dans l’application de la 
Norme puisque cela permettrait que de nouvelles variétés commerciales soient couvertes par la Norme même si le cultivar n’a pas 
été identifié, favorisant ainsi l’industrie et l’innovation marketing. Le Comité a également convenu de retirer la référence au 
synonyme, car il y avait pas d’autres synonymes pour le nom botanique, la référence au nom scientifique suffisant à délimiter 
l’étendue de la Norme.  

Section 2.1 Caractéristiques minimales 
32. Le Comité a convenu de supprimer les dispositions dans la note de bas de page 1 autorisant les odeurs provenant des 
agents de conservation ou de toute autre substance chimique, leur utilisation étant susceptible d’affecter les caractéristiques 
organoleptiques naturelles du fruit. 

Section 2.1.1 
33. Le Comité a convenu de supprimer la référence à « soigneusement cueilli » puisque la conformité à cette exigence ne peut 
pas être vérifiée au point d’inspection. En outre, le Comité a noté les considérations suivantes pour étayer sa décision: l’application 
de la Norme ne permet pas d’identifier les différentes causes de dommages portés au fruit; les Normes du Codex pour les fruits et 
légumes frais, y compris l’avocat, s’appliquent au produit « après préparation et emballage », par conséquent, les caractéristiques 
de manipulation au cours des processus de cueillette/post-cueillette sont exclus de la Norme; et la manipulation lors de la 
cueillette/post-cueillette pourrait provoquer des défauts sur la peau qui sont adéquatement traités dans les classifications de qualité.  

34. Au vu de ce qui précède, le Comité a convenu d’introduire des amendements conséquentiels dans toutes les normes du 
Codex pour les fruits et légumes frais et d’y apporter cette disposition par souci de cohérence. Le Comité a ensuite convenu que 
cette question soit examinée lors des discussions sur la Norme cadre du Codex pour les fruits et légumes frais.  

35. Le représentant de la CEE (ONU) a informé le Comité que cette caractéristique avait été supprimée de la norme cadre de la 
CEE (ONU) et, par conséquent, des normes individuelles de la CEE (ONU) concernées.  

36. Le Comité a convenu de supprimer la référence aux « types commerciaux » tout au long de la Norme puisque les avocats 
étaient commercialisés par variété, et qu’il n’y avait pas de disposition pour les types commerciaux dans la Norme. 

37. Le Comité a aussi considéré la nécessité de conserver la disposition d’après laquelle les avocats mûrs ne doivent pas être 
amers. Certaines délégations ont indiqué que cette disposition n’était pas nécessaire puisque la maturité de l’avocat était déjà 
couverte par les dispositions de la première phrase, selon laquelle les avocats doivent être cueillis à un stade de développement 
physiologique tel que le processus de maturation puisse se poursuivre jusqu’à son terme jusqu’à l’arrivée au lieu de 
destination/vente. Ces délégations ont indiqué que la conformité à cette disposition exigerait des tests destructeurs qui 
entraîneraient des pertes inutiles de produit. D’autres délégations ont souhaité conserver cette disposition apportant une garantie 
supplémentaire concernant la maturité et la réalisation de la cueillette du fruit conformément aux dispositions de la première phrase. 
Il a été noté que la disposition existait déjà dans la Norme en vigueur et était conforme à la Norme de la CEE (ONU) pour l’avocat. 
Suite à ces considérations, le Comité a accepté de garder cette disposition dans la Norme. 

Section 2.1.2 Critères de maturité 
38. Le Comité a débattu de l’utilité de conserver cette section dans la Norme. Il a été noté que ce critère pourrait introduire des 
critères plus contraignants que ceux de la Norme en vigueur. Il a aussi été noté que les variétés/pourcentages proposés pourraient 
exclure des variétés commerciales d’avocats autres que celles qui sont ou pourraient être commercialisées, ce qui limiterait 
l’innovation dans l’industrie et les pratiques marketings. Il a été ensuite noté que l’objet de la Norme était de faciliter l’accès au 
marché et non de créer des barrières techniques au commerce.  

39. Le Comité s’est interrogé sur la valeur de la mesure du contenu en matière sèche en tant que paramètre de qualité utilisé 
dans le commerce des avocats et s’est demandé si les dispositions de la Section 2.1.1. permettaient déjà d’inclure et d’assouplir les 
critères de maturité puisqu’ils s’appliquaient aux variétés en général, compte tenu de leurs particularités et de celles des zones de 
culture (ex: terre, climat, conditions, etc.). Il a été noté que le contenu de matière sèche était une méthode habituelle d’évaluation du 
niveau de maturité des avocats mais que d’autres méthodes pouvant être employées par les opérateurs commerciaux, il était 
possible d’envisager de supprimer ce critère de la Norme. À cet égard, il a été expliqué que le contenu en matière sèche est une 
méthode objective permettant de déterminer la maturité des avocats car il est lié au contenu d’huile, et constitue par conséquent un 
outil supplémentaire pour s’assurer de la maturité du fruit. 

40. En outre, si les critères de maturité de la Section 2.1.2 devaient être retenus, il faudrait fournir une base scientifique aux 
pourcentages associés aux variétés. Il a été demandé en particulier de supprimer les 18 pour cent attribués aux variétés antillaises, 
le contenu en matière sèche n’ayant pas été validé pour les variétés antillaises/des Caraïbes/guatémaltèques et autres non définies 
dans les principales régions et pays de production. Ces variétés étant impossible à distinguer et étant donc commercialisées en tant 
que variété unique, il n’existait pas de base scientifique justifiant l’établissement de critères de maturité distincts pour ces variétés.  
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41. Au vu des considérations qui précèdent, le Comité a décidé de conserver les dispositions en matière de critères de maturité 
tout en supprimant le contenu de matière sèche de 18 pour cent pour les variétés antillaises et en amendant les dispositions en 
matière de contenu de matière sèche pour les autres variétés à l’exception des variétés antillaises/des Caraïbes/guatémaltèques et 
autres non définies qui pourraient avoir un contenu inférieur de matière sèche. À ce sujet, le Comité a décidé de supprimer les 
dispositions pour les méthodes d’analyse des variétés antillaises décrites dans la note de bas de page 2 et d’inclure une méthode de 
référence analytique pour la détermination du contenu de matière sèche dans une section à part, portant sur les méthodes d’analyse 
et d’échantillonnage. Le Comité a également accordé d’éliminer toute référence aux variétés "Ettinger" et "Zutano". 

42. Les délégations de la Colombie et du Kenya ont exprimé leurs réserves sur les valeurs percentiles du contenu de matière 
sèche présentées dans cette section.  

Section 2.2 Classification 
43. Le Comité a convenu de supprimer la référence à la « forme et à la coloration » dans les catégories I et II puisque l’avocat 
doit posséder toutes les caractéristiques de la variété. Certaines délégations ont été d’avis que cela rendrait la disposition trop 
générale et ne faciliterait pas l’application de la Norme concernant les caractéristiques qui doivent être inspectées, et que cette 
référence constituerait une charge superflue pour les services d’inspection. Il a été noté que d’autres caractéristiques telles que 
l’odeur ou la texture seraient aussi pertinentes suivant la variété, et que, par conséquent, la Norme devait rester flexible concernant 
l’application de cette disposition.  

Section 3 Dispositions concernant le calibrage 
44. Le Comité a convenu de remplacer les dispositions concernant le calibrage par une nouvelle proposition permettant une 
interprétation plus claire des dispositions. Le Comité a convenu que le calibre des avocats doit être déterminé selon le poids du fruit 
et par nombre de fruits. Il a été expliqué que les codes de calibres représentent le nombre d’avocats qui peuvent remplir un plateau 
de 4kg avec des fruits de différentes tranches de poids, c’est-à-dire que le code de calibre multiplié par la tranche de poids moyenne 
est égal approximativement à 4 kg pour chacune des rangées de la table de calibrage.  

45. Le Comité a noté que lorsque les avocats sont calibrés par nombre de fruits, il faudrait des règles d’uniformité plus 
développées. Il a été expliqué que cela permettrait que des pratiques différentes de calibrage par nombre de fruits utilisées par les 
opérateurs commerciaux soient couvertes par la Norme, garantissant ainsi l’uniformité de présentation du colis en établissant des 
différences maximales de taille entre les fruits d’un même colis, selon le calibre indiqué sur l’emballage.  

46. Au vu des considérations qui précèdent, le Comité a convenu de placer les dispositions concernant le calibrage (Section 3), 
les tolérances de calibre (Section 4.2), l’homogénéité (Section 5.1) et les caractéristiques commerciales (Section 6.2.4) entre 
crochets en attendant la finalisation des règles d’uniformité et des tolérances de calibre. Le Comité a convenu d’établir un groupe 
électronique de travail mené par l’Espagne, travaillant en anglais et en espagnol, chargé d’apporter une proposition de règles pour 
l’uniformité et la tolérance de calibres devant être finalisée lors de la prochaine session du Comité.  

Section 4.1 Tolérances de qualité 
47. Le Comité a examiné une proposition d’introduire des tolérances en matière de pourriture et de décomposition interne au lieu 
de destination pour les trois catégories. Il a été indiqué qu’en raison de la nature extrêmement périssable des avocats, ces 
tolérances étaient nécessaires afin de permettre un certain degré de détérioration en raison du développement et de la tendance 
périssable du fruit notamment durant le transport et l’exportation. La délégation de Thaïlande n’a pas approuvé l’affirmation que 
l’avocat est un fruit "hautement" périssable.  

48. Certaines délégations se sont dites préoccupées par le fait que les dispositions concernant la pourriture puissent causer 
l’introduction de ravageurs/maladies dans le pays d’importation, ce qui irait à l’encontre des règlementations nationales sur la 
protection de la santé végétale. D’autres délégations ont mis en doute la nécessité de telles dispositions dès lors qu’il ne s’agit pas 
d’une pratique habituelle dans le cadre des normes du Codex pour les fruits et légumes frais, et ont rappelé au Comité que les 
dispositions actuelles concernant la décomposition interne et la pourriture dans les Normes du Codex pour les Pommes n’étaient 
pas approuvées par tous les membres du Codex qui ont participé au développement de cette Norme.  

49. D’autres délégations ont estimé qu’elles pourraient accepter l’introduction de tolérances en matière de pourriture 
conformément à la Norme cadre de la CEE (ONU) et s’appliquant de manière cohérente aux normes individuelles de la CEE (ONU). 
Il a été expliqué que les tolérances en matière de pourriture, telles qu’elles sont généralement appliquées dans les normes de la 
CEE (ONU), n’étaient pas suffisantes pour couvrir les caractéristiques particulières des avocats, et que, par conséquent, des 
pourcentages de tolérance plus élevés en matière de pourriture y compris la décomposition interne étaient nécessaires pour 
permettre de la flexibilité dans l’application de la Norme. Ce point de vue a été appuyé par certaines délégations qui ont indiqué que 
les tolérances en matière de pourriture et de décomposition interne étaient une manière réaliste de tenir compte de ce qui se produit 
en pratique pendant le transport maritime des fruits et légumes frais et qu’elles reflétaient les pratiques actuelles de l’industrie et du 
marketing.  

50. Une délégation a précisé que la décomposition interne était associée à la sénescence du fruit, tandis que la pourriture est 
associée à une contamination microbiale non pathogène, par conséquent ces dispositions ne contredisent nullement les normes 
phytosanitaires développées par la Directive IPPC ou les réglementations nationales sur la protection de la santé végétale en 
vigueur.  
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51. Le Comité n’a pas pu convenir de l’introduction de tolérances en matière de pourriture et de décomposition interne et a 
convenu de reprendre les débats sur ce sujet lors de sa prochaine session, en se fondant sur des justifications techniques, afin 
d’inclure des tolérances chiffrées présentées par les pays désireux d’inclure ces dispositions dans la Norme. Par ailleurs, le Comité 
a noté qu’il s’agissait là d’une question d’ordre général qu’il convenait d’examiner lors de la discussion de la norme cadre.  

Section 5.2 Conditionnement 
52. Le Comité a noté une observation sur la nécessité d’obtenir des conseils plus clairs pour pouvoir interpréter les dispositions 
du premier paragraphe de cette section, en particulier pour définir ce que devraient être les critères associés à la « qualité » des 
matériaux utilisés à l’intérieur du colis et de leur conformité avec cette disposition.  

53. Il a été noté que le terme « neuf » était restrictif et devrait être supprimé et remplacé par « approprié ». À cet égard, le 
Comité a été informé que la norme cadre de la CEE (ONU) et les normes individuelles de la CEE (ONU) ont supprimé la référence à 
« propre » puisque pour les technologies actuelles d’emballage, la qualité des colis et des matériaux associés ne requièrent plus 
qu’ils soient nécessairement neufs.  

54. Cependant, le Comité a noté que la note de bas de page concernant le terme « neuf » permet une certaine souplesse dans 
l’application de cette disposition, en autorisant les matériaux recyclés dès lors qu’ils sont de qualité appropriée pour l’emballage des 
denrées alimentaires. Le Comité a ensuite noté que cette disposition s’applique de manière générale aux normes du Codex pour les 
fruits et légumes frais et a donc décidé de laisser la section en l’état et d’examiner cette question à l’occasion de la discussion sur la 
norme cadre.  

Sections 6.1.1 and 6.2.2 Marquage et étiquetage des emballages destinés au consommateur final et non destinés à la vente 
au détail 
55. Une délégation a mis en question la nécessité de dispositions pour l’étiquetage des emballages destinés au consommateur 
final ou à la vente au détail des sections 6.1.1 et 6.2.2 puisqu’elles font partie du marché intérieur, tandis que les normes Codex 
s’appliquent aux points d’inspection des exportations/importations. Le Comité a noté que les normes Codex, y compris les normes 
Codex pour les fruits et légumes frais, s’appliquent aux denrées alimentaires nationales aussi bien qu’importées ainsi qu’en attestent 
les dispositions de la norme générale d’étiquetage des produits pré-emballés, et que les dispositions, telles qu’elles sont 
actuellement présentées dans la Norme, sont conformes avec les dispositions de marquage et d’étiquetage qui s’appliquent dans la 
totalité des normes du Codex pour les fruits et les légumes frais.  

56. D’autres pays ont envisagé de faire figurer le nom du produit sur les colis dans tous les cas, au lieu de réserver cette 
disposition aux colis dont le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Le Comité a noté que les dispositions de la section 6.1.1 
relatives aux emballages destinés au consommateur pourraient ne pas être en accord avec la norme générale, laquelle impose de 
faire figurer le nom du produit sur l’étiquette, indépendamment du fait que le produit soit ou non visible. Le Comité a noté que cette 
formulation s’applique généralement aux normes du Codex pour les fruits et légumes frais et qu’une décision générale devrait être 
prise à cet égard lors de la discussion de la norme cadre. Le Comité a aussi noté que les dispositions de la section 6.2.2 concernant 
l’étiquetage des emballages non destinés à la vente au détail si le produit n’est pas visible de l’extérieur correspondent aussi au 
langage standard employé dans toutes les normes du Codex pour les fruits et légumes frais.  

57. Au vu des considérations précédentes, le Comité a convenu de ne pas modifier les deux sections. Cependant, le Comité a 
noté que la question de l’étiquetage des emballages dans tous les cas (sections 6.1.1 et 6.2.2) pourrait être réexaminée lors de 
l’examen de la norme cadre puisqu’il s’agit d’un problème général qui aura des répercussions sur les autres normes du Codex pour 
les fruits et légumes frais.  

État d’avancement du projet de norme Codex pour l’avocat (révision du CODEX STAN 197-1995) 
58. Le Comité a convenu de laisser la Norme à l’étape 7 de la procédure en attendant l’achèvement des dispositions concernant 
l’homogénéité du calibrage, l’objectif étant de finaliser la Norme lors de la prochaine session du Comité. (Annexe II). 

59. Le Comité a ensuite convenu que lors de la prochaine session, les débats se concentreront sur la finalisation des 
dispositions sur le calibrage et les dispositions qui y sont associées, c’est-à-dire les tolérances et l’étiquetage, ainsi que sur la 
possibilité d’inclure des tolérances en matière de décomposition interne et de pourriture selon les catégories, l’objectif étant de 
finaliser la Norme pour son adoption par la Commission en 2013 et d’informer le Comité Exécutif en conséquence.  

PROJET DE NORME POUR LES TAMARILLOS (Point 3b de l’ordre de jour)7 
60. La Délégation de Colombie, à la tête du groupe de travail électronique sur les tamarillos a présenté le document et résumé 
les discussions soutenues au sein du groupe de travail conformément au document CX/FFV 11/16/6. La délégation a informé le 
Comité que les dispositions en matière de calibrage et de tolérances liées au calibrage avaient été soumises au Comité.  

61. Le Comité a considéré les sections de la Norme les unes après les autres et proposé les observations et modifications 
suivantes: 

                                                            
7  CX/FFV 11/16/6; CX/FFV 11/16/6-Add.1 (remarques du Costa Rica, de l’Union européenne, du Kenya et des États-Unis d’Amérique); 

Commentaires supplémentaires: CRD 4 (Mexique); CRD 5 (Suisse); CRD 6 (Paraguay); CRD 7 (Union européenne); CRD 9 (Malaisie); 
CRD 11 (Thaïlande) et CRD 14 (Guatemala). 
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Section 1 Définition du produit 
62. Le Comité a noté que le nom botanique pour le tamarillo a aussi un nom alternatif et a par conséquent, convenu de 
conserver les deux noms “Cyphomandra betaceae Sendt” et “Solanum betaceum Cav.” dans la Norme. 

Section 2.1 Caractéristiques minimales 
63. Le Comité a convenu de supprimer la note de bas de page 2 concernant l’odeur et/ ou le goût étrangers par souci de 
cohérence avec la décision prise pour les avocats sur une disposition similaire (cf point 3a de l’ordre du jour).  

64. À la Section 2.1.1, le Comité a approuvé l’élimination de la référence: "soigneusement cueillis" par souci d’harmonisation 
avec la décision prise concernant l’avocat sur ce point. (Point 3a de l’ordre du jour). 

Section 3 Dispositions concernant le calibrage 
65. Le Comité a discuté sur des dispositions concernant le calibrage qui avaient été mises entre crochets pour futures 
considérations. Il a été estimé que ces dispositions devraient conserver le niveau nécessaire d’harmonisation pour faciliter le 
commerce international des tamarillos, tout en conservant la flexibilité nécessaire pour permettre de choisir entre différentes 
méthodes de calibrage sans être trop restrictives.  

66. Le Comité a révisé les dispositions pour indiquer que les tamarillos peuvent être calibrés par diamètre, poids et nombre afin 
de garantir plus de flexibilité dans l’application des critères de calibrage. Le Comité a supprimé la colonne permettant de calibrer par 
nombre de fruits (nombre), remarquant que ce critère était trop restrictif puisque seuls les plateaux correspondant aux échelles 
indiquées dans la colonne pouvaient être utilisés. Au lieu de cela, le Comité a convenu de proposer une disposition plus flexible pour 
compter, faisant uniquement référence au nombre de fruits par colis sans que ne s’applique une échelle de calibre spécifique.  

67. Le Comité a également convenu d’ajouter des valeurs minimales de diamètre et de poids de respectivement 35 mm et 45g 
afin de spécifier le calibre minimal acceptable pour le commerce.  

Section 4.2 Tolérance de calibrage 
68. Une délégation a fait remarquer que le texte actuel n’admettait aucun fruit d’un calibre très supérieur ou très inférieur aux 
tranches de calibres immédiatement supérieure ou inférieure, et a proposé une modification de la disposition. Le Comité a noté que 
le texte était utilisé dans la plupart des normes Codex pour les fruits et légumes frais et a convenu de laisser le texte tel quel. Le 
Comité a noté que les propositions de changement pourraient être faites au cours de la discussion sur la norme cadre. 

Section 6.2.4 –Caractéristiques Commerciales 
69. Le Comité a convenu de retenir toutes les options de calibrage au second alinéa afin de permettre une flexibilité maximale au 
commerce.  

État d’avancement du Projet de Norme pour les tamarillos 
70. Le Comité a convenu de faire passer la Norme à l’étape 8 de la procédure pour être adoptée lors de la 34ème session de la 
Commission (Annexe III). 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES PIMENTS FORTS (Point 4a de l’ordre du jour)8 
71. La délégation du Mexique, pays dirigeant l’équipe de travail électronique sur les piments forts, a présenté le document de 
travail CX/FFV 11/16/7, contenant un résumé de la discussion et des principales questions débattues, notamment par l’équipe de 
travail, concernant la classification (Section 2.2) et le calibrage (Section 3).  

Discussion générale 
72. Plusieurs délégations ont insisté sur le fait que différentes variétés de piments forts possédant diverses caractéristiques 
étaient cultivées dans le monde, et que les normes Codex pour les fruits et légumes frais devraient couvrir de nouvelles variétés 
sans qu’il soit nécessaire de modifier la norme correspondante chaque fois qu’une nouvelle variété apparaît sur le marché. D’autres 
délégations ont signalé que les six variétés mentionnées sur le tableau des calibres et en annexe n’y figuraient qu’à titre indicatif 
(tableau) et descriptif (annexe), pour fournir des informations importantes aux commerçants et aux consommateurs. L’objet de la 
liste n’était donc pas d’exclure d’autres variétés commerciales, mais de présenter les variétés les plus commercialisées, la liste 
pouvant être mise à jour et éventuellement complétée à une autre étape. 

73. Le Comité a rappelé sa propre observation, formulée lors de la quinzième session, selon laquelle le développement d’une 
liste exhaustive des variétés de piments forts exigerait l’investissement de ressources considérables, ce que le Comité avait 
précisément tenté d’éviter lors de l’examen des normes pour les raisins de table et les pommes. Le Comité a également rappelé que 
le Comité exécutif avait fait remarquer que l’emploi de listes dans les textes du Codex n’aurait pour effet que de retarder 
l’avancement des travaux.9 

                                                            
8  CX/FFV 10/16/7; CX/FFV 10/16/7-Add.1 (remarques de l’Argentine, du Costa Rica, de l’Union européenne, de l’Inde, de la Jamaïque, du 

Kenya, des Philippines et de la Suisse); remarques supplémentaires: CRD 4 (Mexique); CRD 6 (Paraguay); CRD 9 (Malaisie); CRD 10 
(Cuba); CRD 11 (Thaïlande); CRD 14 (Guatemala); CRD 15 (Mali); CRD 16 (Indonésie); et CRD 17 (Ghana). 

9  ALINORM 10/33/35, par. 79 
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74. Après discussion, le Comité a décidé de remplacer l’expression: « type commercial » par « variété » dans tout le texte et de 
remplacer le tableau de calibrage actuel par un tableau général, indépendamment de la variété, dans le but d’assurer une 
application plus intégrale des dispositions en matière de calibrage. Le Comité a également accepté de remplacer l’annexe actuelle 
sur les variétés par une classification de la force piquante en quatre catégories suivant le contenu en capsaïcine, ce dernier 
paramètre étant retenu pour distinguer les différentes variétés de piments forts. 

75. Le Comité a examiné la norme section par section et présenté les observations et décisions suivantes: 

Section 1 Définition du produit 
76. Le Comité a convenu d’éliminer l’expression: « hot ajies » de la version anglaise, ce terme n’étant utilisé que dans les pays 
de langue espagnole. Le Comité a également décidé, pour s’adapter au goût des consommateurs de certains pays pour les piments 
moins forts, d’abaisser de 1000 à 900 le degré sur l’échelle de Scoville indiqué en note de bas de page. Il a aussi été convenu 
d’ajouter une phrase supplémentaire à la note de bas de page pour faire référence à la nouvelle annexe. 

77. Le Comité a noté que l’expression: « cultivé à partir de Capsicum spp » permettait à la norme de regrouper différentes 
espèces au sein d’une même famille et d’autoriser ainsi une plus ample application de la norme.  

Section 2.1 Caractéristiques minimales 
78. Le Comité a décidé d’éliminer l’alinéa portant sur les signes de déshydratation car cette disposition contredisait la 
caractéristique minimale de fermeté. Le Comité a remarqué qu’il avait déjà été envisagé d’ajouter le terme « maladie » à la mention 
« dommages causés par les ravageurs » lors de sessions précédentes du CCFFV, et que le Comité avait décidé de ne pas modifier 
la rédaction actuelle, la définition de « ravageurs » englobant déjà « maladies » et « parasites » selon la norme phytosanitaire 
correspondante développée par la directive IPPC.10 

79. À la Section 2.1.1, le Comité a convenu d’ajouter une phrase supplémentaire abordant la maturité des fruits et a fait observer 
que cette décision coïncidait avec le langage normalisé d’autres normes Codex pour les fruits et légumes frais. 

Section 3 Dispositions concernant le calibrage 
80. Le Comité a convenu d’éliminer la table de calibrage actuelle, car celle-ci était complexe et ne comprenait que six variétés, 
tout en restant très spécifique et de ce fait, difficile à appliquer. Le Comité a également reconnu que le calibrage de piments forts 
était normalement effectué en fonction de la longueur, et que par conséquent, le calibre devrait également être défini en termes de 
longueur. 

81. Plusieurs délégations ont répondu que la simple mention de la longueur suffisait, et qu’il convenait de respecter la flexibilité 
de la norme afin de pouvoir y incorporer différents tableaux de calibrage. D’autres ont dit qu’il fallait inclure un tableau de calibrage, 
conformément à la norme cadre pour le calibre pour les normes Codex pour les fruits et légumes frais, afin de fournir aux usagers de 
la norme les renseignements nécessaires concernant le calibrage. 

82. Suite à ces considérations, le Comité a convenu de déterminer le calibrage par longueur et d’inclure un tableau de calibrage 
avec cinq codes de calibre, indépendamment des variétés. 

Section 4 Tolérances de qualité 
83. Une délégation a affirmé qu’à son avis, l’indication de tolérances de « 5 % » et « 10 % », en nombre ou en poids, sous la 
Catégorie « Extra » et les Catégories I et II, était ambigüe et pouvait permettre des pratiques frauduleuses. Elle a donc proposé 
d’ajouter l’expression: « pas plus de » au début de ces dispositions, afin d’exprimer clairement la nature des tolérances. Le Comité a 
observé que ces tolérances sont régulièrement appliquées dans les normes Codex pour les fruits et légumes frais, et a accepté de 
discuter de cette question lors de la révision de la norme cadre. 

Section 4.1 Tolérances de calibre 
84. Le Comité a convenu de faire coïncider cette disposition avec le langage généralement utilisé dans la majorité des normes 
Codex pour les fruits et légumes frais (par exemple Dix pour cent, en nombre ou en poids pour toutes les catégories »). 

Section 5.1 Homogénéité 
85. Le Comité a convenu d’éliminer, dans toute la norme, les dispositions concernant les piments forts transportés en vrac, de 
telles dispositions n’étant pas appropriées pour ce produit. 

86. Le Comité a pris note de la remarque que le mot « emballage » (= « packaging ») n’était pas utilisé correctement dans la 
version française, le mot « colis » (= « package ») étant plus approprié pour interpréter les dispositions concernant des colis sous 
cette section. Le Comité a rappelé une discussion précédente sur l’avocat, concernant les mots « neufs » et « d’une qualité » (voir le 
point 3a de l’ordre du jour).  

                                                            
10  ALINORM 08/31/35, par. 29. 
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Section 5.3 Présentation 
87. Le Comité a convenu de supprimer toute cette section qui pouvait limiter l’emploi d’autres présentations courantes dans 
d’autres pays/régions. 

Sections 6.1.1 et 6.2.2 Marquage ou étiquetage d’emballages 
88. Le Comité a rappelé une discussion sur ce sujet lors de la révision de la norme pour les avocats (voir le Point 3a de l’ordre 
du jour). Au vu de la généralité de la norme, il a convenu par ailleurs d’exiger l’indication sur l’étiquette de la variété et de la force 
piquante du produit, cette information étant importante pour le consommateur.  

6.2.4 Caractéristiques commerciales 
89. Au vu de la généralité de la norme, le Comité a convenu d’ajouter un nouvel alinéa pour inclure l’indication sur l’étiquette de 
la force piquante qui constitue un renseignement important pour les commerçants. 

Annexe 

90. Le Comité a décidé de supprimer l’annexe et d’en ajouter une autre contenant un classement des piments par force 
piquante, divisé en quatre catégories (doux, moyen, fort et extra fort) et indiquant pour chaque catégorie, le degré sur l’échelle de 
Scoville équivalent au contenu correspondant de capsaïcine. 

91. Le Comité a signalé qu’il existait déjà des normes internationales pour déterminer la force piquante, et qu’elles pourraient 
être inscrites dans la norme, sous réserve de l’approbation du Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
(CCMAS).  

État d’avancement de l’avant-projet de norme pour les piments forts 
92. Le Comité a convenu de passer à l’étape 5/8 de la norme, et d’omettre les étapes 6/7, pour la soumettre pour approbation 
lors de la 34ème session de la Commission (Annexe IV). 

93. La délégation de la Thaïlande a réservé son opinion sur cette décision. 

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LA GRENADE (Point 4b de l’ordre du jour)11 
94. Le Comité a noté que la délégation d’Iran, pays responsable du groupe de travail électronique sur la grenade, n’a pas été en 
mesure d’assister à la réunion et que le résumé des discussions du groupe de travail figurait au document CX/FFV 11/16/8. 

Discussion générale 
95. De nombreuses délégations ont fait observer que le tableau des pourcentages de certains défauts tolérés dans les 
différentes catégories de qualité joint en annexe était confus et difficile à comprendre. Le Comité a donc accepté d’éliminer cette 
annexe et d’en supprimer toute référence du corps de la Norme. 

96. Le Comité a observé que pour les grenades, le mot « arilles » était le plus approprié pour désigner la partie comestible du 
fruit, mais n’a pas pu parvenir à un accord sur le fait de conserver le mot « chair » ou le remplacer par « partie comestible » ou 
« arille ». Il a donc été décidé d’inclure les trois termes entre crochets partout où il serait fait mention du terme « chair » en attendant 
de prochaines discussions. 

97. Le Comité a également convenu d’éliminer toute référence à des « cultivars » dans le texte, du fait que le commerce des 
grenades est lié à des variétés commerciales et que le terme « cultivar » était utilisé dans cette Norme comme synonyme de 
« variété ». 

98. Le Comité a examiné la norme section par section et présenté les remarques et corrections suivantes: 

Section 1 Définition du produit 
99. Le Comité a signalé qu’il faudrait peut-être réviser le nom de la famille du produit; « Punicaceae » correspondant à une sous-
famille de la famille des « Lythraceae ». 

Section 2.1 Caractéristiques minimales 
100. Le Comité a décidé d’éliminer l’alinéa: « exemptes d’insectes morts, de fragments d’insectes et d’excréments de parasites 
visibles à l’œil nu; », cette exigence étant déjà couverte par l’alinéa concernant les ravageurs et les dommages causés par les 
ravageurs affectant l’aspect général du produit. Il a également été décidé de supprimer l’alinéa faisant allusion à des fissures, car il 
s’agit là d’un défaut commun des grenades qui, dans la plupart des cas, n’affecte nullement la portion comestible du fruit, de sorte 
qu’il conviendrait mieux de le traiter dans la section des catégories de qualité. Il a aussi été convenu d’éliminer l’alinéa portant sur 
les signes excessifs de dessèchement externe et de flétrissure, cette dernière caractéristique étant déjà prise en compte parmi les 
conditions de maturité établies sous la Section 2.1.1.  

                                                            
11  CX/FFV 10/16/8; CX/FFV 10/16/8-Add.1 (remarques de la Colombie, Costa Rica, Inde, Union européenne et Thaïlande); remarques 

supplémentaires: CRD 4 (Mexique), CRD 6 (Paraguay); CRD 9 (Malaisie); CRD 11 (Thaïlande); CRD 12 (Union européenne), CRD 14 
(Guatemala); et CRD 15 (Mali). 
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101. Il y a eu discussion autour de l’intérêt d’inclure un alinéa sur les dommages résultant de brûlures provoquées par le soleil, 
certaines délégations affirmant que ce point était déjà traité à l’alinéa portant sur les dommages provoqués par les hautes 
températures. On a expliqué qu’il s’agissait là d’un défaut particulier, spécifiquement provoqué par l’exposition d’une partie du fruit 
au soleil, ce qui en affectait la coloration ainsi que, peut-être, la portion comestible du produit. Le Comité a donc convenu d’inclure 
des dispositions faisant allusion aux brûlures du soleil ayant un impact sur la portion comestible du fruit.  

102. On a aussi discuté sur l’alinéa concernant les dommages provoqués par le gel ou les basses températures. Il a été expliqué 
que les dommages causés par les basses températures différaient des dommages provoqués par le gel (c’est-à-dire, à des 
températures inférieures à 0ºC), et pouvaient avoir été provoqués par une mauvaise gestion de la chaîne de refroidissement ou par 
des basses températures associées à des conditions climatiques particulières. On a aussi précisé qu’il peut également y avoir des 
dommages provoqués par le gel dus aux facteurs susmentionnés, mais que les dommages différaient de ceux que causent les 
basses températures et que, dans les deux cas, la chair du fruit pouvait s’en voir affectée. Compte tenu de ces considérations, le 
Comité a décidé de diviser l’alinéa en deux parties: l’une portant sur les dommages causés par le gel, et l’autre sur les dommages 
occasionnés par de basses et/ou hautes températures. 

103. Le Comité a convenu d’harmoniser le texte de la première phrase de la Section 2.1.1 par rapport au langage de la Norme et 
expliqué que les mots « selon les caractéristiques propres à la région de production » étaient indispensables pour tenir compte des 
différentes conditions géographiques et climatiques de culture des grenades. 

Section 2.2 Classification 
104. En raison de la suppression du mot « fissures » de la section des caractéristiques minimales, le Comité a convenu de 
modifier les Catégories I et II pour y inclure la présence de fissures en tant que défaut de la peau.  

105. Le Comité a pris note de la proposition d’inclure un tableau indiquant les différentes colorations admissibles pour les 
grenades. En ce sens, le Comité a fait observer que l’élaboration de tableaux de coloration et d’autres matériaux explicatifs ne 
figurait pas parmi ses facultés, mais que si le Comité décidait d’inclure ce genre d’activités à ses facultés présentes, il pourrait en 
faire la suggestion à la Commission. Le Comité n’a toutefois pas accepté d’incorporer un tableau de coloration à la Norme. 

106. Le représentant du Régime de l’OCDE a rappelé que le Régime souhaiterait réaliser une brochure explicative parallèlement 
au développement de la norme Codex pour la grenade, et a invité les membres intéressés du Codex à prendre contact avec le 
Secrétariat de l’OCDE afin de prendre part aux travaux.  

Section 3 Dispositions concernant le calibrage 
107. Le Comité a débattu des éventuels avantages et inconvénients d’introduire dans la Norme des dispositions de calibrage plus 
précises. Plusieurs délégations ont affirmé l’importance de cette mesure en vue d’assurer l’homogénéité des produits. Considérant 
l’application de différents systèmes de calibrage dans le monde, il a été proposé d’appliquer des règlements d’homogénéité 
susceptibles d’assurer une plus grande flexibilité dans l’application de différentes pratiques de calibrage, tout en assurant 
l’homogénéité du contenu de l’emballage. Le Comité a pris note de l’explication selon laquelle l’objet du calibrage n’était pas 
d’exclure ni de pénaliser les fruits de moindre calibre, ceux-ci pouvant présenter une bonne coloration et qualité, et que les 
dispositions de calibrage n’avaient d’autre objet que d’assurer l’homogénéité du contenu de l’emballage.  

108. Le Comité a reconnu que l’homogénéité est une question importante et a provisoirement convenu d’inclure des dispositions 
de calibrage par poids et par diamètre, ainsi que les tableaux de calibrage correspondants, mais a décidé, en attendant les 
discussions à venir, de laisser toute la section entre crochets. 

Section 4.2 Tolérances de calibre 
109. Le Comité a convenu d’aligner le texte de cette section sur le langage utilisé dans la plupart des normes Codex pour les 
fruits et légumes frais. 

Section 5.1 Homogénéité 
110. Le Comité a convenu d’éliminer les mots « en cas de calibrage », les dispositions sur le calibrage ayant déjà été traitées à la 
section 3. 

111. Le Comité a débattu des dispositions concernant les emballages contenant des assortiments de variétés et de calibres. 
Certaines délégations ont proposé que les variétés mélangées dans les emballages mixtes devaient être très différentes pour que le 
consommateur puisse facilement distinguer les différents produits. D’autres délégations ont estimé que cette mesure était superflue, 
tout en estimant utile d’indiquer le pays d’origine des variétés contenues dans l’emballage. Une délégation a proposé de supprimer 
complètement les dispositions concernant les emballages mixtes, les normes Codex ne visant que le commerce international. Le 
Comité a signalé que les normes Codex pouvaient être appliquées à tous les niveaux de la chaîne de distribution et qu’il n’existait 
aucune restriction limitant leur application au commerce international.  

112. Une autre délégation a proposé d’éliminer les dispositions concernant les emballages mixtes, la traçabilité pouvant s’en voir 
entravée et les conditions d’homogénéité violées. En ce sens, il a été fait remarquer que le mélange de différentes variétés de 
grenades dans les emballages destinés au consommateur ou dans les colis contenant des emballages était une pratique courante 
et devrait être considéré dans la Norme. 
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113. À la lumière de la discussion concernant les emballages mixtes, le Comité a résolu de laisser la section entière entre 
crochets en attendant les conclusions des discussions à venir. 

Section 6.1.1 Nature du produit 
114. Le Comité a convenu de laisser entre crochets, en attendant de futures discussions, la première partie de la section 
concernant la visibilité du produit de l’extérieur. Ces discussions se tiendront dans le cadre des débats sur la norme cadre (voir le 
point 3a de l’ordre du jour). 

115. Le Comité a aussi décidé d’éliminer les mots « en cas de calibrage » ; ces dispositions étant déjà prises en compte par la 
Section 3.  

Section 6.2.4 Caractéristiques commerciales 
116. Certaines délégations ont proposé d’éliminer l’alinéa portant sur la déclaration de l’utilisation d’agents conservateurs, la 
plupart des produits utilisés dans les traitements post-récolte étant classés comme pesticides (par exemple fongicides) et ayant pour 
but d’allonger la durée de conservation du produit, leur emploi est déjà régulé par les dispositions de la Section 7.2. 

117. Le Comité a fait observer que les agents conservateurs comprenaient les additifs alimentaires contrôlés par la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires et que la NGAA prévoit l’utilisation d’additifs alimentaires dans le traitement superficiel 
de fruits frais, la surface de certains fruits frais étant recouverte de vernis ou de paraffines, ou encore traitée avec d’autres additifs 
alimentaires servant de couche protectrice et/ou aidant à protéger la fraîcheur et la qualité du produit. Dans ce cas, en faisant 
allusion à des « agents conservateurs », on pourrait s’en remettre à la NGAA ou encore établir une section spéciale sur les additifs 
alimentaires pour en identifier la nature et la fonction technologique. 

118. Certaines délégations se sont opposées à faire référence à la NGAA, avançant l’argument que l’on n’utilisait pas d’agents 
conservateurs sur les fruits et les légumes frais, mais uniquement pour le traitement de surface post-récolte. Une délégation a fait 
observer que si les agents conservateurs se réfèrent à des substances chimiques utilisées dans des traitements de surface post-
récolte, l’exigence d’étiquetage pourrait alors comporter l’étiquetage de pesticides, ce qui ne constitue pas une pratique courante 
d’étiquetage. 

119. Le Comité a pris note d’une intervention suggérant que l’indication du poids net ne devrait pas être obligatoire. On a observé 
que le poids net devrait demeurer facultatif, les grenades étant également commercialisées par nombre. 

120. À partir des considérations ci-dessus, le Comité a convenu d’éliminer les exigences d’étiquetage pour les agents de 
conservation et de laisser facultative la déclaration du poids net du produit. Le Comité a également accepté de supprimer les 
exigences de marquage supplémentaires et apparemment superflues indiquées au dernier alinéa. 

Section 7 Contaminants 
121. Il a déjà été mentionné que pour les grenades, aucun pesticide n’était actuellement autorisé, de sorte que l’on pouvait 
éliminer la section concernant les pesticides. Le Comité a fait observer que le Comité sur les résidus de pesticides envisageait 
l’établissement de MRLs (MRL= taux maximum de résidus) susceptibles d’être appliqués à des cultures mineures/spéciales, de 
sorte qu’il serait plus prudent de conserver cette section de la Norme.  

État d’avancement de l’avant-projet de norme Codex pour la grenade 
122. Le Comité a résolu d’avancer à l’étape 5 l’adoption de la Norme lors de la 34ème session de la Commission (Annexe 5). 

123. Le Comité a également décidé d’établir un groupe de travail électronique dirigé par les États-Unis et travaillant en langue 
anglaise, qui examinera les dispositions concernant le calibrage (Section 3) et les exigences d’homogénéité (Section 5.1) dans le but 
de mettre au point des propositions qui seront évaluées lors de la prochaine session du Comité.  

PROPOSITION DE NORME CADRE POUR LES NORMES DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 5 de 
l’ordre du jour)12 
DOCUMENT DE RÉFÉRENCE SUR LE POINT D’APPLICATION DES NORMES DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES 
FRAIS Y COMPRIS LES TOLÉRANCES DE QUALITÉ AUX POSTES D’INSPECTION À L’IMPORT/EXPORT (Point 6 de l’ordre 
du jour)13 
124. Le Comité a noté que les questions relatives au point d’application de la Norme du Codex pour les fruits et légumes frais 
étaient étroitement liées à la Norme cadre notamment en ce qui concerne l’intégration de tolérances de qualité différente au point de 
départ d’expédition et au lieu de destination. Le Secrétariat du Codex a présenté le document portant la cote CX/FFV 11/16/10 et a 
brièvement résumé son contenu comme suit: 

                                                            
12  ALINORM 10/33/35, Annexe VII; CX/FFV 11/16/9 (remarques d’Argentine, Suisse et États-Unis d’Amérique); Remarques supplémentaires: 

CRD 2 (Inde); CRD 3 (Philippines); CRD 4 (Mexique); CRD 6 (Paraguay); CRD 7 (Union européenne); CRD 9 (Malaisie); CRD 13 (Etats-
Unis d’Amérique); CRD 15 (Mali); et CRD 17 (Ghana). 

13  CX/FFV 11/16/10. 
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125. Le mandat du Comité établit de “consulter la CEE (ONU)... en vue de l’élaboration de normes mondiales ... en veillant 
particulièrement à éviter les doubles emplois et à respecter la même présentation générale ...”. Comme les normes de la CEE 
(ONU) s’appliquent aux points d’inspection à l’exportation alors que les normes du Codex s’appliquent à tous les stades de la chaîne 
de distribution, la Commission avait accepté d’insérer une note de bas de page précisant la définition du produit, selon laquelle 
“Lorsqu’ils acceptent la norme Codex pour les fruits and légumes frais, les gouvernements doivent indiquer à la Commission les 
dispositions de la norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui sont applicables au point d’exportation”. Toutefois, 
en 2005, le Comité a supprimé cette note de bas de page car la procédure de notification d’approbation des normes du Codex a été 
abolie car elle a été prise en compte dans des réglementations parallèles de l’OMC. 

Reconnaissant le problème de la nature périssable des produits frais, notamment lorsqu’ils doivent être transportés en bon état de 
conservation pendant une longue durée, le Comité a développé le Code d’usages pour l’emballage et le transport des fruits et 
légumes frais afin de “recommander pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais visant à maintenir la qualité des 
produits pendant leur transport et leur commercialisation”. Par conséquent, le Code prend en compte les responsabilités 
élémentaires des producteurs, des emballeurs, des affréteurs, des vendeurs, etc. afin de s’assurer que toutes les mesures 
nécessaires concernant la qualité et l’innocuité du produit soient respectées de sorte que les normes puissent s’appliquer sur les 
lieux d’exportation, d’importation, de vente en gros et de vente au détail. 

126. En ce qui concerne les tolérances de qualité, le Comité a envisagé certaines options concernant la nécessité de distinguer 
les tolérances de qualité aux points d’importation et d’inspection lors des réunions précédentes, par exemple la possibilité 
d’appliquer les mêmes tolérances de qualité aux postes d’inspection, davantage de tolérances aux postes d’inspection à 
l’importation ou de laisser les acheteurs et les vendeurs décider du niveau de tolérance qu’ils devraient appliquer. Néanmoins, le 
Comité a noté qu’à plusieurs reprises, l’expédition des denrées périssables nécessitait un temps de transport très long mais que les 
gouvernements régissaient normalement la récolte et l’exportation des produits et les exportaient afin qu’ils arrivent à destination 
dans un état conforme aux tolérances établies sur la base des exigences minimales des normes concernant les produits, et qu’il 
incombait souvent aux acheteurs et aux vendeurs d’assumer la responsabilité de la conformité à ces tolérances. Ils ont donc décidé 
de ne pas insister sur la question.  

127. Le document de travail fournit donc un cadre permettant de discuter davantage le point d’application concernant les 
tolérances de qualité dues à la nature périssable des fruits et légumes frais exportés, notamment pendant l’entreposage et le 
transport. Le document propose également d’autres manières de résoudre ce problème dans la Norme cadre y compris une 
rédaction révisée de la note de bas de page susmentionnée.  

128. Le Secrétariat a en outre informé le Comité que les normes du Codex pour les fruits et les légumes frais sont à l’heure 
actuelle présentées en association avec la norme cadre de la CEE (ONU) et le Plan de présentation des normes Codex de produits 
par lequel le Comité a “souligné qu'il s'en tiendrait à la décision antérieure de la Commission, à savoir respecter le Plan de 
présentation de la CEE/ONU pour les critères de qualité stipulés dans les normes Codex et conserver la présentation du Codex pour 
les questions non directement liées à la qualité marchande du produit”14. 

129. Une délégation a signalé que les normes Codex étaient d’application volontaire et que rien n’empêchait les pays membres 
de les adopter ou de les adapter dans leur législation nationale. La délégation a aussi signalé que les normes du Codex pour les 
fruits et légumes ont été élaborées afin d’être appliquées à l’exportation sans avoir ajusté les tolérances concernant l’arrivée à 
destination. Cependant, lorsque les normes élaborées pour être appliquées au point d’expédition s’appliquent tout au long de la 
chaîne de distribution sans qu’il soit prévu d’appliquer des tolérances plus souples au point de destination pour cause de 
détérioration de la qualité due à la nature périssable des fruits et légumes frais, l’application de la norme pourrait devenir une 
barrière commerciale. Des ajustements concernant les tolérances de qualité pour l’application de la norme sont donc nécessaires. 

130. Une autre délégation a recommandé le développement de normes applicables aux points de contrôle d’importation et 
d’exportation. En ce sens, cette délégation a signalé que l’établissement de dispositions, notamment de tolérances, suivant 
différentes points d’application rendrait ces tolérances d’autant plus complexes et sujettes à interprétation. Cette délégation juge que 
les dispositions concernant les tolérances sont suffisamment flexibles et tiennent déjà compte de possibles dommages causés par le 
transport.  

131. Plusieurs délégations ont sollicité des éclaircissements du terme « consultation » auprès de la CEE (ONU) dans le cadre de 
l’élaboration des normes internationales sur les fruits et légumes frais. Elles ont également soulevé la question de savoir si 
l’harmonisation entre les normes du CCFFV et celles de la CEE (ONU) impliquent un alignement sur les normes de la CEE (ONU). 
Ces mêmes délégations ont attiré l’attention du Comité sur le fait que la CEE (ONU) était une commission économique des Nations 
Unies limitée à la région Europe et qu’au même titre que la CEE (ONU), d’autres commissions régionales pouvaient être 
susceptibles de participer au développement des normes, ce qui provoquerait des chevauchements de tâches. À cet égard, il a été 
remarqué qu’il s’agissait d’un cas particulier selon lequel deux corps des Nations Unies étant amenés à réaliser le même travail alors 
que la rationalisation des ressources des Nations Unies est une priorité.  

                                                            
14  ALINORM 93/35, par. 15 et 19. 
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132. Il a aussi été noté que les pays en voie de développement n’avaient pas les moyens de participer aux divers organismes de 
normalisation et qu’il était difficile de suivre les différentes régulations alimentaires lorsqu’on s’occupe de produits exportés sur les 
marchés étrangers. Le besoin de réciprocité entre le Codex et la CEE (ONU) dans le processus de consultation a également été 
souligné, puisque la CEE (ONU) vient juste d’achever la révision de la norme cadre de la CEE (ONU) sans consultation avec le 
CCFFV.  

133. Suite à une question portant sur l’équivalence des mandats de la CEE (ONU) et du CCFFV en matière d’élaboration des 
normes de la CEE (ONU), le Représentant du secrétariat de la CEE (ONU) a informé le Comité que les termes de référence du 
Groupe de Travail sur les Normes de Qualité Agricoles avait demandé au Groupe de Travail de coopérer avec d’autres organismes 
de normalisation.  

134. D’autres délégations ont exprimé l’avis que la coopération avec la CEE (ONU) devait être perçue comme un apport positif du 
travail du Comité et que la consultation mentionnée au mandat ne signifiait pas nécessairement l’adoption des normes CEE (ONU) 
en tant que normes du Codex mais qu’il s’agissait de les considérer comme un point de départ pour le développement de normes du 
Codex dans la mesure où elles correspondraient aux besoins des membres du Codex.  

135. Une délégation a fait observer que les questions liées au mandat devraient être traitées indépendamment des aspects 
techniques liés à l’examen de la norme cadre, et qu’il fallait prendre une décision sur la façon de progresser concernant la norme 
cadre, sachant que plusieurs questions se retrouvant de façon horizontale dans les normes du Codex pour les fruits et les légumes 
frais ont été soulevées lors de cette session, à l’occasion de l’examen des normes individuelles.  

136. Le Comité a constaté que le temps manquait pour poursuivre les débats sur cette affaire et décidé que les Secrétariats de la 
CEE (ONU) et du Codex travailleraient ensemble sur un avant-projet tenant compte de la version révisée en 2010 de la norme cadre 
de la CEE (ONU), afin de mettre en évidence les différences entre le langage courant des normes du Codex et celui de la norme 
cadre de la CEE (ONU) afin de simplifier le traitement de cette question lors de la prochaine session.  

137. Certaines délégations n’ont pas approuvé cette décision car elles ont estimé qu’il n’était pas intéressant de débattre de la 
norme cadre tant que la question du mandat et le processus de consultation entre le Codex et la CEE (ONU) n’avaient pas été 
éclaircis. 
PROPOSITIONS EN VUE DE NOUVEAUX TRAVAUX SUR LES NORMES DU CODEX POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 
(Point 7 de l’ordre du jour)15 
Fruit de la passion doré 
138. La Délégation de la Colombie a présenté un projet de développement d’une norme du Codex concernant le fruit de la 
passion doré. Plusieurs délégations ont soutenu l’élaboration d’une norme mondiale pour ce produit.  

139. Le Comité a fait remarquer que la portée de la Norme n’était pas claire et qu’il fallait préciser que cette norme se limitait à la 
grenadille. Plusieurs délégations ont proposé de ne pas limiter la portée de la norme à la grenadille et de l’élargir à d’autres variétés 
habituellement commercialisées.  

140. La Délégation de la Colombie a précisé qu’il existe plus de 500 espèces de la famille Passifloraceae Ligularis et que la 
portée de la norme se limite à la grenadille (Passiflora Ligularis Juss) car les caractéristiques, notamment botaniques, des 
différentes espèces de Passiflora varient énormément entre elles, ce qui rendrait impossible l’élaboration de la Norme dans une 
période de temps raisonnable. En outre, si d’autres espèces doivent y être incluses, cela ne permettra pas de soumettre le 
document de projet à temps pour la prochaine réunion de la Commission. La Délégation a également mentionné que si les pays 
membres souhaitaient fournir des informations sur d’autres variétés, ils pourraient les inclure dans le document de présentation du 
projet. 

141. Au regard de l’examen critique, le Comité a fait part de la nécessité d’élaborer de manière plus détaillée le document de 
présentation du projet, notamment la Section 4: évaluation vis-à-vis du critère afin d’établir les priorités de travail et de justifier 
précisément si l’absence de norme pour ce produit pourrait potentiellement constituer un obstacle à sa commercialisation. Il a été 
convenu que la Délégation de la Colombie soumettrait le document de présentation du projet révisé directement auprès du CCEXEC 
pour réexamen critique. 

142. Le Comité a convenu de recommander de nouveaux travaux sur la norme du Codex pour le fruit de la passion doré et de 
créer un groupe de travail électronique dirigé par la Colombie, en anglais et en espagnol, afin de préparer l’avant-projet de norme 
devant être soumis lors de la prochaine réunion du Comité pour approbation par la Commission. 

Propositions supplémentaires pour les nouveaux travaux 
143. Le Comité a noté que les propositions pour les nouveaux travaux sur la vanille (Mexique), l’okra (Inde) et la noix de cajou 
(Sénégal) seraient soumises pour considération lors de la prochaine réunion du Comité. 
AUTRES QUESTIONS (Point 8 de l’ordre du jour) 
144. Le Comité a noté qu’il n’y avait aucun sujet à traiter sur ce point de l’ordre du jour. 

                                                            
15  CX/FFV 11/16/11. 
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DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION (Point 9 de l’ordre du jour) 
145. Le Comité a été informé que la 17ème Session du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais était provisoirement 
programmée à Mexico dans un délai d’environ 18 mois. L’heure et le lieu exacts seront décidés conjointement par le Codex et les 
Secrétariats mexicains.  
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

OBJET ÉTAPE MESURES À  
PRENDRE PAR: 

DOCUMENT DE 
RÉFÉRENCE 
REP11/FFV 

Projet de norme pour les tamarillos 8 Gouvernements 
34ème CAC 

Par. 70 et  
Annexe III 

Avant-projet de norme pour les piments forts 5/8 Gouvernements 
34ème CAC 

Par. 92 et  
Annexe IV 

Projet de norme pour les avocats  
(révision de la norme CODEX STAN 197-1995) 7 

Groupe de travail électronique 
(Espagne) 

Gouvernements 
(homogénéité du calibrage et 

autres dispositions relatives au 
calibrage) 

17ème CCFFV 

Par. 58 et  
Annexe II 

Avant-projet de norme pour la grenade 5 

Gouvernments 
34ème CAC 

Groupe de travail électronique 
(États-Unis) 

Gouvernements 
17ème CCFFV 

Par. 122 et  
Annexe V 

Avant-projet de norme pour le fruit de la passion 
doré 1/2/3 

34ème CAC 
Groupe de travail électronique 

(Colombie) 
Gouvernements 
17ème CCFFV 

Par. 143 

Proposition de présentation uniforme des normes 
Codex pour les fruits et légumes frais (y compris 
les questions relatives au point d'application y 
compris les tolérances de qualité aux points de 
contrôle d'exportation ou d'importation) 

----- 
Sécretariats du Codex  

et de la CEE-ONU  
Gouvernements 
17ème CCFFV 

Par. 137 

Propositions de nouveaux travaux sur les fruits et 
légumes frais ----- Gouvernements 

17ème CCFFV 
ALINORM 10/33/35,  

par. 121 
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ANNEXE I 
LIST OF PARTICIPANTS 

LISTE DES PARTICIPANTS 
LISTA DE PARTICIPANTES 
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  Fax: 55 20 97 15 
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           Estado de México 
  C.P. 53950  
  Tel: 57 29 93 00 Ext. 43216 
  Fax: 55 20 97 15 
  E-mail: andrea.barrios@economia.gob.mx 
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Tel: 00 213 552 48 71 87 
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CAMPANA Beatriz María Remedios  
Profesional 
Servicio Nacional de Sanidad y Calidad Agroalimentaria (SENASA) 
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Ciudad Autónoma de Bs.As. 
Tel: (+54) 1141215299 / 96 / 93 
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Email. bcampana@senasa.gov.ar 
 
AUSTRALIA 
AUSTRALIE 
 
O’SULLIVAN Angela 
Australian Government Department of Agriculture, Fisheries and 
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Manager, International Food Standards 
18 Marcus Clarke Street, Canberra, ACT, Australia 2601 
Tel: (+61) 262723871 
Email. angela.o’sullivan@daff.gov.au 
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CHILE 
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URRUTIA Anabalón Antonieta 
Negociaciones Internacionales 
División Asuntos Internacionales.  
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Av. Bulnes 140 Santiago, Chile 
Tel: 00562 3451585 
Fax: 00562 3451578 
E-mail: antonieta.urrutia@sag.gob.cl 
 
PANIAGUA Ramírez Karla 
Asistente del comercio agrícola 
Embajada de Chile, Consejeria Agrícola 
Calle del Rio 23, Col. Barrio de Santa Catalina 
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ESCUDERO MIRA Paulina 
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Tel: 00562 4724 720 
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ECHEVERRÍA VÁSQUEZ Héctor Andrés 
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MUÑOS Ibarra Javier 
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Ministerio de Comercio, Industria y Turismo 
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Tel: 571-6067676 Ext. 1205 
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MUNAR León Ricardo Enrique 
Profesional de Normalización 
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COMOROS 
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ATTOUMANI Ali 
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Directeur de la protection des vegetaux/ ANJOUAN 
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Tel: (+269) 3321024 
Email: attabdal@yahoo.fr 
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HIDALGO Zamora Maria Amelia 
Ministra Consejera y Consul General 
Embajada de Costa Rica en Mexico  
Tel: (55) 5208-3361  
Email: ahidalgo@consulado.decostaricaenmexico.org 
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RODRIGUEZ Odríguez Martínez Alicia  
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EGYPT 
ÉGYPTE 
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ELHADDAD Safwat 
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Fax: (+504) 22310786 
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onjolo@yahoo.com 
 
LESOTHO 
 
TJELELE Esaiah 
Senior Research Officer 
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ANNEXE II 
PROJET DE NORME CODEX POUR LES AVOCATS 

(révision de la norme CODEX STAN 197-1995) 
(À l’étape 7) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 
 La présente norme vise les variétés commerciales d’avocats issues du Persea americana Mill., de la famille des Lauraceae, 
destinées à être livrés à l’état frais au consommateur, après conditionnement et emballage, à l’exclusion des fruits parthénocarpiques 
et des avocats destinés à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 
2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 
 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des tolérances 
admises, les avocats doivent être:  

- entiers; 

- sains; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient impropres à la 
consommation; 

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;  

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du produit; 

- exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de la chambre 
froide; 

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exempts de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- pourvus d’un pédoncule d’une longueur inférieure à 10 mm et dont la coupe doit être franche. Toutefois, l’absence de celui-ci 
n’est pas considérée comme un défaut lorsque la cavité pédonculaire du fruit est sèche et intacte. 

2.1.1 Les avocats doivent avoir atteint un stade de développement physiologique tel que le processus de maturation puisse se 
poursuivre jusqu’au terme, selon les critères propres à la variété et à la région de production. Les fruits mûrs ne doivent pas être 
amers.  

 Le développement et l’état des avocats doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.1.2 Critères de maturité 

 Les fruits doivent avoir un contenu minimum moyen de matière sèche1 à la cueillette, suivant la variété, lequel sera mesuré 
par déshydratation jusqu’à un poids constant:  

- 21% pour la variété Hass; 

- 20% pour les variétés: Torres, Fuerte, Pinkerton, Edranol et Reed;  

- 19% pour les autres variétés, sauf pour les variétés antillaises/des Caraïbes/guatémaltèques et autres non définies 
 qui peuvent présenter une teneur en matière sèche inférieure. 

2.2 CLASSIFICATION 
 Les avocats sont classés en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 
 Les avocats de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter les caractéristiques de la variété. Ils 
doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas 
atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage. Le pédoncule, s’il est 
présent, doit être intact. 

                                                   
1  Cette condition concerne les lots d’avocats et non les avocats pris individuellement. 
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2.2.2 Catégorie I 
 Les avocats de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les caractéristiques de la variété. Ils 
peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, 
à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage: 

- légers défauts de forme et de coloration; 

- légers défauts de l’écorce (croûtes liégeuses, lenticelles cicatrisées) et brûlures dues au soleil; la superficie totale affectée ne 
doit pas dépasser 4 cm². 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la chair du fruit. 

 Le pédoncule, s’il est présent, peut être légèrement endommagé. 

2.2.3 Catégorie II 
 Cette catégorie comprend les avocats qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures, mais correspondent aux 
caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Ils peuvent toutefois présenter les défauts suivants, à condition que 
les avocats conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 

- défauts de forme et de coloration; 

- défauts de l’écorce (croûtes liégeuses, lenticelles cicatrisées) et brûlures dues au soleil; la superficie totale affectée ne doit 
pas dépasser 6 cm². 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la chair du fruit. 

 Le pédoncule, s’il est présent, peut être endommagé. 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 
 Le calibre des avocats doit être déterminé selon l’une des options suivantes: 

(a) Par le poids du fruit, d’après le tableau suivant: 

Code de calibre Poids (en grammes) 

2 > 1220 

4 781 – 1220 

6 576 – 780 

8 456 – 576 

10 364 – 462 

12 300 – 371 

14 258 – 313 

16 227 – 274 

18 203 – 243 

20 184 – 217 

22 165 – 196 

24 151 – 175 

26 144 – 157 

28 134 – 147 

30 123 – 137 

32 80 – 123 (variété « Hass » exclusivement) 
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Le poids minimum des avocats des variétés antillaises/des Caraïbes/guatémaltèques et autres non définies est de 170 g. 

(b) Par nombre de fruits 

[Les règlements d´homogénéité seront développés dans la section 5.1] 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 
 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits non conformes aux 
exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 
4.1.1 Catégorie « Extra » 
 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais conformes 
à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie ni aux 
caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture, de meurtrissures graves ou de toute autre altération les 
rendant impropres à la consommation. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 
 Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats correspondant au calibre immédiatement 
supérieur ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 
[5.1 HOMOGÉNÉITÉ 
 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des avocats de même origine, variété, qualité et 
calibre. La partie apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble. 

Règlements d´homogénéité à développer] 

5.2 CONDITIONNEMENT 
 Les avocats doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les matériaux utilisés à 
l’intérieur des emballages doivent être neufs2, propres et de nature à ne pas causer aux produits d’altérations externes ou internes. 
L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve 
que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les avocats doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour l’emballage et le 
transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 
 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance permettant de 
garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des avocats. Les emballages doivent être exempts de 
toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 
6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  
 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX 
STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 
 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du produit et, le cas 
échéant, celui de la variété.  

                                                   
2  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
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6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 
 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, indélébiles et 
visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents d’accompagnement. Dans le cas des 
produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le document qui accompagne les marchandises. 

6.2.1 Identification 
 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)3. 

6.2.2 Nature du produit 
 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété (facultatif). 

6.2.3 Origine du produit  
 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 
- Catégorie; 

- calibre exprimé en poids minimal et maximal, en grammes; 

- [numéro de code de l’échelle de calibrage et nombre de fruits s’il est différent du numéro de référence 
À finaliser en fonction de l’achèvement des dispositions relatives au calibrage (règlements d’homogénéité)]; 

- poids net (facultatif). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 
7. CONTAMINANTS 
7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la Norme générale du 
Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la consommation humaine et animale (CODEX 
STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de résidus pour les 
pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 
8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme conformément aux 
sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), 
Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du 
Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes régissant l’établissement 
et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

9. MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

Disposition Méthode Principe Type 

Contenu de matière sèche [À déterminer]   

 

                                                   
3  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code est 

utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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ANNEXE III 
PROJET DE NORME POUR LES TAMARILLOS1  

(À l’étape 8) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 
 La présente norme vise les variétés commerciales de tamarillos issues du Cyphomandra betacea Sent ou Solananum 
betaceum Cav., de la famille des Solanaceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur, après conditionnement et 
emballage, à l’exclusion des tamarillos destinés à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 
2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 
 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des tolérances 
admises, les tamarillos doivent être:  

− entiers; 

− sains; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient impropres à la 
consommation; 

− propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;  

− pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du produit; 

− exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de la chambre 
froide; 

− exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

− fermes; 

− d’aspect frais;  

− dont le pédoncule se trouve à la hauteur du premier nœud. 

2.1.1 Les tamarillos doivent avoir atteint un degré de développement et de maturité2 satisfaisant compte tenu des caractéristiques 
de la variété et de la région de production. 

 Le développement et l’état des tamarillos doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CLASSIFICATION 
 Les tamarillos sont classés en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 
 Les tamarillos de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter les caractéristiques de la variété. Ils 
doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas 
atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation et à sa présentation dans l’emballage.  

2.2.2 Catégorie I 
 Les tamarillos de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les caractéristiques de la variété. Ils 
peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, 
à sa qualité, à sa conservation et à sa présentation dans l’emballage: 

- de légers défauts de forme; 

- de légers défauts de l’épiderme, tels que cicatrices ou taches ne recouvrant pas plus de 10% de la surface totale du fruit;  

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du produit. 

                                                            
1  Connues dans certaines régions sous le nom de « tomates en arbre » ou « tomates arbustives ». 
2  La maturité des tamarillos peut être évaluée visuellement à partir de la couleur externe du fruit, et confirmée en examinant le contenu de 

la pulpe ainsi que par un test à l’iode. 
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2.2.3 Catégorie II 
 Cette catégorie comprend les tamarillos qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures, mais correspondent 
aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Ils peuvent toutefois présenter les défauts suivants, à condition 
que les tamarillos conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 

- des défauts de forme du fruit, tels qu’allongement ou aplatissement de l’apex; 

- des défauts de coloration, et de la peau tels qu’égratignures et meurtrissures ne couvrant pas plus de 20% de la surface 
totale du fruit; 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit. 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 
Les tamarillos peuvent être calibrés par diamètre, poids ou nombre. 

A) Lorsqu’ils sont calibrés par diamètre, le calibre est déterminé par le diamètre maximum, sur la section équatoriale, 
conformément au tableau suivant: 

Code de calibre 
Diamètre  

(en millimètres) 

A ≥ 61 

B 60 – 55 

C 54 - 51 

D 50 – 46 

E 35 - 45 

B) Lorsqu’ils sont calibrés par poids, le calibre est déterminé par le poids de chaque fruit, conformément au tableau suivant: 

Code de calibre 
Poids  

(en grammes) 

1 > 125 

2 101 – 125 

3 75 – 100 

4 45 - 75 

C) En cas de calibrage par nombre, ledit calibre est déterminé par le nombre de fruits par emballage.  

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 
 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits non conformes aux exigences 
de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 
4.1.1 Catégorie « Extra » 
 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 
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4.1.3 Catégorie II 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie ni aux 
caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la 
consommation. 

[4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 
 Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos correspondant au calibre immédiatement 
supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage.] 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 
5.1 HOMOGÉNÉITÉ 
 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des tamarillos de même origine, variété, qualité, 
couleur et calibre. La partie apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble. 

5.2 CONDITIONNEMENT 
 Les tamarillos doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les matériaux utilisés à 
l’intérieur des emballages doivent être neufs3, propres et de nature à ne pas causer aux produits d’altérations externes ou internes. 
L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve 
que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les tamarillos doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour l’emballage et le 
transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 
 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance permettant de 
garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des tamarillos. Les emballages doivent être exempts 
de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 
6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  
 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 
1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 
 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du produit et, le cas 
échéant, celui de la variété. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 
 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, indélébiles et 
visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents d’accompagnement. 

6.2.1 Identification 
 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)4. 

6.2.2 Nature du produit 
 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. 

6.2.3 Origine du produit 
 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 
- Catégorie; 

- calibre (code de calibre ou diamètre ou gamme de poids ou lot); 

- poids net (facultatif). 

                                                            
3  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées alimentaires. 
4  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code est 

utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 
7. CONTAMINANTS 
7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la Norme générale du 
Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la consommation humaine et animale (CODEX 
STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de résidus pour les 
pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 
8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme conformément aux 
sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), 
Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du 
Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes régissant l’établissement 
et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 
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ANNEXE IV 
AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES PIMENTS FORTS 

(À l’étape 5/8) 
1. DÉFINITION DU PRODUIT 
 La présente norme vise les variétés commerciales de piments1 (piments forts) issues du Capsicum spp, de la famille des 
Solanaceae, destinées à être livrés à l’état frais au consommateur, après conditionnement et emballage, à l’exclusion des piments forts 
destinés à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 
2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 
 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des tolérances 
admises, les piments forts doivent être:  

- entiers, le pédoncule (tige) peut être absent, pourvu que la cassure soit nette et que la peau adjacente ne soit pas 
endommagée; 

- sains; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient impropres à la 
consommation; 

- fermes; 

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;  

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du produit; 

- exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de la chambre froide; 

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exempts de dommages causés par de basses et/ou hautes températures;  

2.1.1 Les piments forts doivent être cueillis à un degré de développement satisfaisant selon les critères propres à la variété et à la 
région de production. Le développement et l’état des piments forts doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CLASSIFICATION 
 Les piments forts sont classés en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 
 Les piments forts de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter les caractéristiques de la variété. Ils 
doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères altérations superficielles, qui affectant une zone jusqu’à 0,5% de la 
surface du produit, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à 
sa présentation dans l’emballage.  

2.2.2 Catégorie I 
 Les piments forts de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les caractéristiques de la variété. Ils 
peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, affectant une zone jusqu’à 2,0% de la surface du produit, à condition que ceux-
ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage. 

2.2.3 Catégorie II 
 Cette catégorie comprend les piments forts qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures, mais correspondent 
aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Certains défauts, affectant une zone jusqu’à 3,0% de la surface du 
produit, peuvent toutefois être autorisés, à condition que les piments forts conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, 
de conservation et de présentation: 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE  
 Le calibre est déterminé par la longueur des piments forts, conformément au Tableau suivant:  

                                                            
1  Piments forts avec un goût fort/piquant de 900 sur l’échelle de Scoville. Pour les niveaux de piquant, voir l’annexe. 
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Code de calibre Longueur  
(en centimètres) 

1 ≤ 4 

2 4 < 8 

3 8 < 12 

4 12 < 16 

5 > 16 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 
 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage (ou dans chaque lot pour les produits 
présentés en vrac) pour les produits non conformes aux exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 
4.1.1 Catégorie « Extra » 
 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie ni aux 
caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la 
consommation. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 
 Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts correspondant au calibre immédiatement 
supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 
5.1 HOMOGÉNÉITÉ 
 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des piments forts de même origine, variété, 
qualité et calibre. La partie apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble. 

5.2 CONDITIONNEMENT 
 Les piments forts doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les matériaux utilisés 
à l’intérieur des emballages doivent être neufs2, propres et de nature à ne pas causer aux produits d’altérations externes ou internes. 
L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve 
que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les piments forts doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour l’emballage et 
le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 
 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance permettant de 
garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des piments forts. Les emballages doivent être 
exempts de toute matière et odeur étrangères. 

                                                            
2  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
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6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 
6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  
 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX 
STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 
 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du produit, la variété 
et le niveau de piquant. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 
 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, indélébiles et 
visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents d’accompagnement.  

6.2.1 Identification 
 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)3. 

6.2.2 Nature du produit 
 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété et du niveau de piquant. 

6.2.3 Origine du produit  
 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 
- Catégorie; 

- calibre; 

- variété; 

- niveau de piquant. 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 
7. CONTAMINANTS 
7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la Norme générale du 
Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la consommation humaine et animale (CODEX 
STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de résidus pour les 
pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 
8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme conformément aux 
sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), 
Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du 
Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes régissant l’établissement 
et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

                                                            
3  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code est 

utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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ANNEXE 
NIVEAUX DE PIQUANT 

NIVEAU DE PIQUANT UNITÉS SUR  
L’ÉCHELLE DE SCOVILLE 

TENEUR TOTALE EN CAPSAÏCINE  
(en microg/gm de matière sèche) 

DOUX 900 – 1.999 60 – 133 

MOYEN 20.000 – 19.999 134 – 1.333 

PIQUANT 20.000 – 100.000 1.334 – 6.600 

TRÈS PIQUANT > 100.000 > 6.600 

Note: 15 unités de force de piquant sur l’échelle de Scoville = 1 microgramme / gramme de matière sèche 
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ANNEXE V 
AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LA GRENADE 

(À l’étape 5) 
1. DÉFINITION DU PRODUIT 
 La présente norme vise les fruits des variétés commerciales de grenades issues du Punica granatum L., de la famille des 
Punicaceae, destinées à être livrées à l’état frais au consommateur, après conditionnement et emballage, à l’exclusion des grenades 
destinées à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 
2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 
 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des tolérances 
admises, les grenades doivent être:  

- entières; 

- saines; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient impropres à la 
consommation; 

- propres, exemptes de matières étrangères visibles; 

- exemptes de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du produit; 

- exemptes d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de la chambre 
froide;  

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exemptes de dommages dus au gel; 

- exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- exemptes de brûlures provoquées par le soleil [la chair/la pulpe/les arilles] du fruit. 

2.1.1 Les grenades doivent avoir atteint un degré de développement et de maturité satisfaisant selon les critères propres à la 
variété et à la région de production. 

 Le développement et l’état des grenades doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CLASSIFICATION 
 Les grenades sont classées en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 
 Les grenades de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Elles doivent présenter les caractéristiques de la variété. 
Elles doivent être exemptes de défauts, à l’exception de très légères altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent 
pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage.  

2.2.2 Catégorie I 
 Les grenades de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Elles doivent présenter les caractéristiques de la variété. 
Elles peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du 
produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage: 

- légers défauts de forme; 

- légers défauts de coloration; 

- légers défauts de la peau, y compris les fissures.  

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter [la chair/la pulpe/les arilles] du fruit. 

2.2.3 Catégorie II 
 Cette catégorie comprend les grenades qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures, mais correspondent 
aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Elles peuvent toutefois présenter les défauts suivants, à condition 
que les grenades conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 
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- défauts de forme;  

- défauts de coloration; 

- défauts de la peau, y compris les fissures.  

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la [la chair/la pulpe/les arilles] du fruit. 

[3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 
 Le calibre est déterminé en mesurant le diamètre maximal de la section équatoriale du fruit, ou par le poids de chaque fruit. 
La taille moyenne (poids ou diamètre) des fruits dans le lot doit figurer sur l’étiquette ou sur l’emballage non destiné à la vente au 
détail. 

A) Quand le calibre est déterminé par le poids, il est nécessaire de faire référence au tableau suivant: 

Code de calibre Poids  
(en grammes) 

A 501 et supérieur 

B 401 – 500 

C 311 – 400 

D 251 – 310 

E 191 – 250 

F 151 – 190 

G 125 – 150 

B) Quand le calibre est déterminé par le diamètre, il est nécessaire de faire référence au tableau suivant: 

Code de calibre Diamètre  
(en millimètres) 

A 101 et supérieur 

B 86 – 100 

C 71 – 85 

D 61 – 70 

E 51 – 60 

F 46 – 50 

G 40 – 45 

] 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 
 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits non conformes aux exigences 
de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 
4.1.1 Catégorie « Extra » 
 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de grenades ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette catégorie. 
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4.1.2 Catégorie I 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de grenades ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais 
conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 
 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de grenades ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie ni aux 
caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la 
consommation. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 
 Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, de grenades correspondant au calibre immédiatement 
supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 
[5.1 HOMOGÉNÉITÉ 
 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des grenades de même origine, variété, qualité 
et calibre. Les fruits préemballés vendus dans le commerce peuvent contenir des mélanges de variétés et de calibres, à condition 
que les grenades soient de qualité uniforme et que les fruits appartenant à chaque variété aient la même origine. La partie 
apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble, sauf dans le cas des emballages contenant des fruits de différents 
calibres et variétés.] 

5.2 CONDITIONNEMENT 
 Les grenades doivent être conditionnées de façon à assurer une protection convenable du produit. Les matériaux utilisés à 
l’intérieur des emballages doivent être neufs1, propres et de nature à ne pas causer aux produits d’altérations externes ou internes. 
L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve 
que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les grenades doivent être conditionnées conformément au Code d’usages international recommandé pour l’emballage et le 
transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 
 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance permettant de 
garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des grenades. Les emballages doivent être exempts 
de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 
6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  
 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 
1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 
 [Si le produit n’est pas visible de l’extérieur,] chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du produit et, le cas 
échéant, celui de la variété, la catégorie, le code de calibre et le calibre/poids ou le nombre de pièces présentées en rangées et par 
couches. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 
 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, indélébiles et 
visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents d’accompagnement. 

6.2.1 Identification 
 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)2. 

6.2.2 Nature du produit 
 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété (le cas échéant). 

                                                 
1  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
2  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code est 

utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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6.2.3 Origine du produit 
 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 
- Catégorie; 

- calibre (en cas de calibrage);  

- poids net (facultatif). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 
7. CONTAMINANTS 
7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la Norme générale du 
Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la consommation humaine et animale (CODEX 
STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de résidus pour les 
pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 
8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme conformément aux 
sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), 
Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du 
Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes régissant l’établissement 
et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 


